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ISB et principes généraux 
Du 8 février 1869 au 18 Mai 1963, la Principauté de Monaco se 
caractérisait par l'absence totale de tout impôt direct.  

L'Ordonnance du 8 février 1869 avait en effet supprimé les contributions 
foncières, personnelles et mobilières, ainsi que l’impôt des particuliers. 

Il aura fallu attendre les nouveaux accords franco-monégasques du 18 Mai 1963, pour que 
cinq nouvelles conventions soient signées, à savoir : 

 Une convention douanière, 

 Une convention de voisinage, 

 Une convention relative à la réglementation des assurances, 

 Une convention relative aux relations postales, téléphoniques,  

 Une convention fiscale, qui crée l’ISB Monégasque. 

 

Pour autant, alors qu’en France, l’IS s’applique de plein droit aux sociétés de capitaux et 
par option aux sociétés de personnes, A Monaco, selon les articles 1 & 2 de l’OS n° 3.152 
l’ISB s’applique, non pas en fonction d’un critère de forme, mais en fonction de certains 
critères d’activité qualitatifs ou quantitatifs. 
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Ainsi 

L’article 1 de l’OS 3.152 stipule que sont soumis à l’impôt les bénéfices réalisés par les 
sociétés, quelles qu'elles soient, dont l'activité à Monaco consiste à percevoir :  

 Les entreprises quelle que soit leur forme, qui exercent sur le territoire monégasque 
une activité industrielle ou commerciale, lorsque leur chiffre d'affaires provient à 
concurrence de 25 % au moins, d'opérations faites - directement ou par personne 
interposée - en dehors du territoire monégasque ; 

 Les sociétés, quelles qu'elles soient, dont l'activité à Monaco consiste à percevoir : 

 Soit des produits provenant de la cession ou de la concession de brevets, 
marques de fabrique, procédés ou formules de fabrication ; 

 Soit des produits de droits de propriété littéraire ou artistique. 

 

De ce texte ressortent des grandes différences entre l’ISB et l’IS Français : 

Toutes les entreprises sont susceptibles d’être soumises à l’ISB, quelle que soient 
leur forme : personnes physiques ou personnes morales. 

L’ISB ne touche que les personnes exerçant une activité industrielle ou commerciale. 
(En conséquence une SAM ayant objet civil - par exemple une société d’expertise 
comptable - n’est pas soumise à l’ISB) 

Les entreprises visées ci-dessus, mais réalisant plus de 75 % de leur chiffre d’affaires 
à Monaco ne sont pas soumises à l’ISB. (Par exemple une SAM gérant un commerce 
de détail en principauté ne sera, généralement, pas soumise.) 

Il est noté, dans ce qui précède, que si une entreprise vient à réaliser 25 %, ou plus, 
de son chiffre d’affaires à l’étranger, 100 % de son bénéfice devient imposé. Il s’agit 
donc d’un seuil très important pour les sociétés de la principauté.  

Aussi, et à l’équivalence de l’IS français, le résultat comptable est retraité le cas 
échant de déduction ou de réintégrations fiscales. 
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Si votre société clôture le 31 décembre, vous trouverez ci-dessous le calendrier des 
échéances à venir. 
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Calendrier ISB Monaco 2024

Février 2024
Acompte ISB N+1

Mars 2024
Dépôt ISB N
Si clôture exercice
au 31/12

Juin 2024
Approbation
des comptes

Mai 2024
Acompte ISB N+1

Août 2024
Acompte ISB N+1

Mars 2024
Déclaration des 
rémunérations
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